
Demande d’enlèvement de graffiti auprès de services
Municipaux de la Mairie de Paris.

Pour lutter efficacement et durablement contre les graffitis, la Mairie de Paris vous
rappelle que les propriétaires des façades souillées doivent systématiquement déposer
une plainte auprès du commissariat de leur arrondissement.

Vous constatez un graffiti sur la façade de votre immeuble ?

Allez sur le site de la mairie de Paris :

http://www.paris.fr/graffiti

Les éléments  transmis permettront  de  faciliter  les interventions des équipes de
dégraffitage.  Nous  vous  remercions  de  la  précision  des  informations  fournies.  

Attention,  cette  demande  ne  concerne  que  les  graffitis  sur  les  façades  des
immeubles (visibles par le public et apposés à une hauteur maximale de 4 mètres à partir
du sol), à l’exception des voies privées.

Les sociétés chargées de l’enlèvement des graffitis doivent procéder au nettoyage
dans un délai de 10 jours ouvrables.

Nouveau : signaler en deux clics tout problème de voirie (éclairage, feu, borne de
taxi), pour le résoudre plus rapidement encore.

Pour cela, vous pouvez accéder :

- à l’application mobile téléchargeable gratuitement sur Play Store (pour Android), sur 
l’App Store (pour iPhone) et bientôt sur le Market Place (Windows Phone) ; 

Si vous rencontrez des difficultés, nous vous invitons à prendre contact avec le 3975.
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https://itunes.apple.com/fr/app/dansmarue/id662045577?mt=8
https://play.google.com/store/search?q=DansMaRue&c=apps

